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Chamonix-Sud 
 
Conseil de l’Union de syndicats des 
copropriétaires de Chamonix-Sud 
 
Note relative au financement de la réfection 
de la dalle après relecture de nos RCP 
26 octobre 2024 

 
Cette note fait la synthèse du sujet « financement de la réfection de la dalle » à la lecture de nos 
règlements de copropriété. Il nous semble clair que ces frais de réfection doivent être supportés par 
l’Union.  
 
Les RCP des Tranches 1, 2 et 3 contiennent le même texte ci-dessous.  
Le RCP de la TR4 évoque les « frais d’entretien, de réparation et de reconstruction des aires de 
stationnement » ainsi que la quote-part Union. 
Le RCP de la Tranche 5 (Roseraie) étant antérieur à la construction de Chamonix-Sud, il n’évoque 
bien sûr pas ce point.  
Quant à la Tranche 6, nous attendons la validation du contenu de son RCP. 
 
 
 Texte de nos RCP 

 
Les dépenses entraînées par l'entretien, la réparation, la remise en état du revêtement et s'il y 
a lieu des soubassements ainsi que celles afférentes au local à usage de garage 
qui comprendront en outre, l'entretien, la réparation, et éventuellement, la réfection des murs et 
du sol dudit local, de la dalle formant le toit des garages, et du revêtement des rampes 
d'accès, exclusion étant faite des poteaux qui traversent le dit local, en vue de supporter 
respectivement la superstructure des bâtiments 1 à 6 inclus [...] sont supportées par l'Union. 

 
 Extrait de la page 50 du RCP de la TR1 
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 Extrait des pages 43 et 44 du RCP de la TR2 
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 Extrait de la page 44 du RCP de la TR3 
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 Extrait des pages 22 et 23 du RCP de la TR4 

 
 

 
 

 


